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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Föderativer Aufbau

Beziehungen zwischen Bund und Kantonen

Le Conseil fédéral a invité l’Assemblée fédérale à accorder la garantie des constitutions
révisées des cantons de Thurgovie, du Tessin, du Valais et de Genève. Les
modifications apportées aux constitutions cantonales concernent pour le canton de
Thurgovie, des principes de l'aménagement du territoire. Pour le Valais, il s'agit de
confirmer l'élection par le Grand Conseil des procureurs exerçant des fonctions
dirigeantes et l’institution d’un «Conseil de la magistrature»; pour Genève, les élections
au système majoritaire. Le cas tessinois a suscité un peu plus d'attention en raison de
l'acceptation de l'initiative populaire cantonale "Prima i nostri" visant à protéger la
main-d’œuvre locale et qui donne la préférence aux travailleurs domiciliés dans le
canton. Les nouvelles dispositions ne fixant que des buts et en raison de la faible marge
de manœuvre du Tessin pour l'application de l'initiative, le Conseil fédéral est en faveur
de l'octroi de la garantie constitutionnelle. Il juge les autres constitutions cantonales
conforme au droit fédéral. La CIP-CN a discuté du cas tessinois. Elle ne conteste pas
l'octroi de sa garantie et approuve les autres constitutions cantonales. La commission
de l'autre conseil partage cet avis. Les chambres ont suivi leur commission. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.12.2017
DIANE PORCELLANA

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Wirtschaftspolitik

Der Nationalrat lehnte gegen die Stimmen der SP und der GP eine von der lokalen CVP
initiierte Standesinitiative des Kantons Genf ab, welche ein Gesetz zur "Bekämpfung
von Betriebsschliessungen und Massenentlassungen" verlangte. Die im Vorjahr von der
Ratslinken als zu marktwirtschaftlich bekämpfte Motion Cavadini (fdp, TI) für
Liberalisierungen im Bereich der Steuer- und Bauvorschriften sowie bei der
Rekrutierung von ausländischen Arbeitskräften konnte vom Nationalrat nicht mehr
innerhalb der vorgesehenen zwei Jahre behandelt werden und wurde deshalb aus der
Traktandenliste gestrichen. 2

STANDESINITIATIVE
DATUM: 10.06.1997
HANS HIRTER

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Der Nationalrat lehnte mit 85 zu 52 Stimmen eine von der lokalen CVP initiierte
Standesinitiative des Kantons Genf für eine Gesetzgebung zur Bekämpfung von
Betriebsschliessungen und Massenentlassungen ab. Nur eine Minderheit aus SP,
Grünen, EVP und LdU war bereit, den Vorstoss zu unterstützen. 3

STANDESINITIATIVE
DATUM: 10.06.1997
MARIANNE BENTELI

Gleich wie vor ihr der Nationalrat gab die kleine Kammer einer Standesinitiative des
Kantons Genf, welche verlangte, eine Bundesgesetzgebung zur Bekämpfung von
Betriebsschliessungen und Massenentlassungen auszuarbeiten, keine Folge. Die
Kommission argumentierte, dieses Problem lasse sich nicht auf dem Gesetzesweg
angehen. Es sei vielmehr wichtig, Massnahmen zur Wiederbelebung der Wirtschaft zu
ergreifen und günstige Rahmenbedingungen für die Betriebe zu schaffen. 4

STANDESINITIATIVE
DATUM: 03.03.1998
MARIANNE BENTELI
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Mitte Juni beschloss der Bundesrat die Erhöhung der Höchstzahl der Taggelder zu
Gunsten von älteren Arbeitslosen (über 50 Jahre) für den Kanton Genf für eine Dauer
von sechs Monaten und für den Neuenburger Jura sowie gewisse Bezirke des Kantons
Waadt für eine Dauer von drei Monaten. Die Massnahme kann gewährt werden, wenn im
Mittel der letzten sechs Monate die durchschnittliche Arbeitslosigkeit mehr als 5%
betrug und die Kantone zu den vom Gesetz postulierten Eigenleistungen bereit sind. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 20.12.2006
MARIANNE BENTELI

Malgré le ralentissement économique mondial et le franc fort, le chômage a reculé en
2011. Sur l’ensemble de l’année, le taux de chômage moyen s’est établi à 3,1%, ce qui
constitue un recul de 0,8 de points par rapport à 2010. Entre les mois de janvier et de
juillet, le nombre de demandeurs d’emploi a fortement diminué de 148'800 à 109'200
personnes. Il est à relever qu’une partie de cette baisse de près de 40'000 personnes
est attribuable à la révision de l’assurance-chômage. En effet, 13'000 personnes sont
arrivées en fin de droit en mars en raison du fait que la durée des indemnités a été
ramenée de 18 à 9 mois pour les chômeurs de 15 à 24 ans (ayant précédemment cotisé
de 12 à 24 mois) et de 18 à 12 mois pour ceux de 25 à 55 ans (ayant précédemment
cotisé entre 12 et 18 mois). A partir du mois d’août, la tendance s’est inversée sur le
marché du travail. Au cours du deuxième semestre, une progression nette d’environ
20'000 demandeurs d’emploi a été enregistrée. A la fin de l’année, les statistiques du
Secrétariat d’Etat à l’économie (SECO) ont ainsi fait état de 130'600 chômeurs. Le
niveau du chômage s’est de nouveau caractérisé par de grandes divergences régionales.
Le canton de Genève (6,0%) est resté en tête, devant Vaud (5,0%), Neuchâtel (4,9%), le
Tessin (4,6%), le Valais (3,8%) et le Jura (3,5%). La Suisse romande et le Tessin ont
affiché un taux de chômage (4,6%) bien supérieur à celui de la Suisse alémanique (2,5%)
où les cantons ruraux restent très nettement au-dessous de la moyenne nationale.
Quant au chômage des jeunes (tranche d’âge de 15 à 24 ans), il a fortement diminué
pour s’établir à 3,2% (contre 4,4% en 2010). Le recul a été moins prononcé pour la
catégorie des plus de 50 ans. Le taux de chômage de ce groupe est passé de 3,5% à
3,0%. 6

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2011
LAURENT BERNHARD

Le taux de chômage moyen, selon la définition du SECO, s'établit à 3.2% en 2015. Par
rapport à l'année précédente, il y a eu une hausse de 0.2 point de pourcentage. Il s'est
réduit de janvier à mai, passant de 3.4% à 3%, et s'est stabilisé jusqu'en août. Il a
augmenté dans les derniers mois de l'année, jusqu'à atteindre 3.5% en décembre. A la
fin de l'année, 158'629 personnes sont au chômage. 
Au niveau régional, le taux de chômage a progressé de 0.2 point de pourcentage par
rapport à 2014 en Suisse alémanique, s'inscrivant à 2.7%. En Suisse latine, il a atteint
4.4%, soit une augmentation de 0.1 point de pourcentage. Il est resté stable dans les
cantons d'Obwald et de Bâle-Campagne, a reculé à Uri, à Glaris, en Appenzell Rhodes-
Intérieures, au Tessin, et a crû dans le reste des cantons. Genève est en tête avec un
taux de 5.6% (+0.1 point de pourcentage par rapport à 2014). Neuchâtel arrive en
seconde position avec 5.3% (+0.2 point de pourcentage). Uri et Appenzell Rhodes-
Intérieures occupent la dernière place avec un taux de 1% (-0.1 point de pourcentage
pour les deux). 
Au regard de la nationalité, le chômage des Suisses a légèrement augmenté (+0.1 point
de pourcentage) et se situe à 2.3%. Du côté des étrangers, il s'élève à 5.8% (+0.3 point
de pourcentage). Selon la composante de l'âge, le chômage chez les jeunes est de 3.4%
(+0.1 point de pourcentage) et équivaut à celui de la tranche d'âge des 25-49 ans. Chez
les 50 ans et plus, il se trouve à 2.6% (+0.1 point de pourcentage). 
Finalement, concernant les branches économiques, l'hôtellerie et la restauration
présentent le taux le plus élevé avec 7.4% (+0.1 point de pourcentage). Le secteur des
montres enregistre la plus grande hausse, soit de 1.5 point de pourcentage. Le chômage
au sein de la branche «cuir et chaussures» voit son taux reculer de 0.5 point de
pourcentage. L'agriculture, la sylviculture et la pêche restent le secteur d'activité avec
le plus faible taux de chômage (1.2%), malgré une hausse de 0.1 point de pourcentage. 7

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2015
DIANE PORCELLANA

Im März 2016 verabschiedete der Bundesrat seine Botschaft zur Änderung des
Obligationenrechts, mit der er neu die Voraussetzungen definieren wollte, unter denen
ein Normalarbeitsvertrag (NAV) mit zwingenden Mindestlöhnen verlängert werden kann.
Befristete NAV mit zwingenden Mindestlöhnen sollten dann erlassen werden können,
wenn zuvor Missbräuche festgestellt worden waren. Dies wurde in der Praxis zwar
bereits auf Bundes- und auf Kantonsebene so gehandhabt, mit der Regelung wolle man
aber, so der Bundesrat, insbesondere den Anliegen der stark betroffenen Grenzkantone

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.03.2016
DAVID ZUMBACH
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Tessin und Genf Rechnung tragen und die Rechtssicherheit erhöhen. 8

Malgré la croissance économique, le chômage a augmenté en 2016 par rapport à
l'année précédente. Le taux de chômage moyen s'est établi à 3.3% (+0.1 point de
pourcentage par rapport à 2015). De janvier à juin, il est passé de 3.6% à 3.1%, puis est
resté constant en juillet. Le nombre de chômeurs a diminué de 24'500 personnes.
Entre août et octobre, le taux de chômage était stable et avoisinait les 3.2%. Il a grimpé
à partir de novembre (3.3%) et particulièrement en décembre en raison des facteurs
saisonniers (3.5%). Le nombre de chômeurs a augmenté durant la seconde moitié de
l'année de 20'000 personnes. A la fin de l’année, les statistiques du Secrétariat d’Etat à
l’économie (SECO) ont ainsi recensé 159'372 personnes au chômage. La moyenne
annuelle du chômage a progressé de 0.2 point de pourcentage en Suisse alémanique,
s’inscrivant à 2.9%. Elle est restée inchangée en Suisse romande et au Tessin, soit 4.4%.
Au niveau cantonal, le taux de chômage a progressé dans 17 cantons (ZH, BE, LU, SZ, OW,
GL, ZG, SO, BS, BL, SH, AI, SG, AG, TG, NE, JU), a reculé dans 5 cantons (GE, VS, TI, GR,
AR) et est resté inchangé dans 4 cantons (VD, FR, UR, NW). Neuchâtel figure, cette fois
en tête, avec un taux de chômage annuel moyen de 5.8% (+0.5 point de pourcentage
par rapport à 2015), suivi de Genève (5.5%; -0.1point de pourcentage), Vaud (4.7%;
inchangé). En Suisse alémanique, les cantons de Bâle-Ville (3.9%; +0.2 point de
pourcentage) et Zurich (3.7%; +0.3 point de pourcentage) sont les plus touchés, suivis
de Schaffhouse (3.3%; +0.1 point de pourcentage). Le Tessin enregistre un taux de
chômage de 3.5%, soit une réduction de 0.2 point de pourcentage. Uri (1%; inchangé)
et Obwald (1%; +0.1 point de pourcentage) jouissent des plus faibles taux. La  moyenne
annuelle  du  taux  de  chômage des Suisses au cours de l’année sous revue (2.4%) a
légèrement  augmenté (+0.1 par rapport à 2015), tandis que celle des étrangers a
enregistré une hausse de 0.2 point de pourcentage et s’élève désormais à 6%. Le taux
de chômage moyen chez les jeunes de 15 à 24 ans est resté constant, soit à 3.4%. Dans
la tranche d'âge des 25 à 49 ans, les 25 à 29 ans et les 30 à 34 ans ont été les plus
touchés, avec des taux de chômage respectifs de 4.2% et de 4.1% (+0.2 point de
pourcentage dans les deux classes). Le taux de chômage des 50 ans et plus est, avec
2.8%, en deçà du taux de chômage national (3.3%). Le secteur secondaire, avec 4.4%, a
connu une hausse de 0.3 point de pourcentage du taux de chômage. Le secteur
tertiaire augmente de 0.1 point de pourcentage et se situe à 3.4%. Le secteur primaire
voit son taux toujours à 1.2%. Les branches «cuir, chaussures» et «montres»
enregistrent la plus grande hausse de taux de chômage (respectivement +1.9 et +1 point
de pourcentage). La branche «hôtellerie et restauration» représente toujours la
branche avec le plus de chômage, à savoir 7.4%.
Selon la définition du Bureau international du Travail (BIT), le taux de chômage moyen
annuel est passé de 4.8%, en 2015, à 4.9% en 2016.  La population non issue de la
migration présente un taux de 3%; c’est 2.6 fois moins que la population issue de la
migration (7.8%). Au 4e trimestre 2016, 224'000 personnes étaient au chômage en
Suisse selon la définition du BIT, soit 11'000 de moins qu'un an auparavant. Sur la même
période, le taux de chômage a diminué, passant de 4.9% à 4.6%. Entre les 4e trimestres
2015 et 2016, le taux de chômage a également reculé dans l’Union européenne (UE) de
9.1% à 8.2% et dans la zone Euro de 10.6% à 9.7%. 9

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2016
DIANE PORCELLANA

Kollektive Arbeitsbeziehungen

Warnstreiks fanden in vielen Kantonen im öffentlichen Dienst statt. Im Kanton Genf
waren es die Schüler und Lehrer der Ingenieurschule, die Mitarbeiter der Sozialdienste
und die Angestellten von „Edipresse“, die stundenweise streikten. Im Kanton Waadt
legte ein Teil der Lehrerschaft und des Pflegepersonals im Februar für einen Tag die
Arbeit nieder. Im Kanton Zürich machte das Pflegepersonal Anfang Mai mit
stundenweisen „Protestpausen“ auf seine missliche Lage aufmerksam. Im September
traten rund 60% der Zürcher Lehrerschaft während einer Stunde in den Ausstand, um
gegen den Finanzabbau im Schulwesen zu demonstrieren. 10

ANDERES
DATUM: 31.12.2000
MARIANNE BENTELI
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Der Flughafen Genf-Cointrin war während des Berichtjahres Schauplatz von mehreren
Arbeitskämpfen und Streiks. Angefangen hatte die Streikserie im Januar als das Personal
der Gepäcksortierung die Arbeit niederlegte und damit während eines der wichtigsten
Wochenenden des Jahres für Chaos auf dem Flughafen sorgte. Grund des
Arbeitskampfes, an dem sich ursprünglich Arbeitnehmer von Swissport und Dnata
beteiligten, war ein neuer GAV, der seit Jahresbeginn in Kraft war. Dieser war von der
Gewerkschaft PUSH unterschrieben worden, fand aber nicht die Zustimmung aller
Arbeitnehmenden und des VPODs. Die Streikenden forderten 250 Fr. mehr Lohn und
eine bessere Abgeltung von Nacht- und Wochenendarbeit. Die Angestellten von Dnata
kamen jedoch bereits nach einem Tag zu einer Übereinkunft mit ihrem Arbeitgeber und
brachen ihren Streik ab. Sie hatten unter anderem eine Lohnerhöhung und
Verhandlungen über einen neuen GAV erreicht. Die Angestellten von Swissport, je nach
Schätzung waren zwischen 20 und 70 Personen am Streik beteiligt, zogen ihren
Arbeitskampf jedoch weiter. Nach 11 Tagen wurde unter der Federführung des Genfer
Staatsratspräsidenten François Longchamp (fdp), der auch gleichzeitig Präsident des
Flughafens Genf ist, ein Kompromiss ausgehandelt. Dieser brachte den Streikenden 40
Fr. mehr Lohn, eine einmalige Prämie, Verbesserungen bei den Überzeiten und eine
bessere Abgeltung der Nachtarbeit. Vertreter der Gewerkschaft VPOD sprachen von
einer totalen Lohnerhöhung von Fr. 180. 11

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 04.01.2010
NATHALIE GIGER

Im Juli kam es zu einer zweiten Streikwelle am Flughafen Genf. Diesmal traten
Angestellte der Reinigungsfirma ISS Aviation in Streik. Streikgrund war wiederum ein
neuer GAV sowie ein Abkommen zu deren Unterschrift das Reinigungspersonal
gezwungen worden war. Darin wird den Angestellten zwar eine leichte Lohnerhöhung
versprochen, sie werden laut Gewerkschaft jedoch schlechter gestellt. Zudem würden
die Bestimmungen des alten GAVs nicht eingehalten. Während die Mehrheit der
Arbeitnehmenden die Vereinbarung unterzeichnete, trat eine kleine Gruppe (15
Personen) in Streik. Die anderen Reinigungsangestellten der ISS blieben für lange Zeit
still, im August unterzeichneten sie jedoch eine Petition, die die Streikenden in ihrem
Kampf unterstützte. Im November und damit nach über 4 Monaten Streik wurde in
Zürich schliesslich eine Einigung zwischen der Gewerkschaft VPOD und der Firma ISS
erzielt. Dabei verpflichtete sich die Gewerkschaft VPOD zur Einhaltung des GAVs, dem
sie sich lange wiedersetzt hatte. Die ISS wurde zu einer Festsetzung der Gehälter für
2010 und einer Erhöhung auf 2012 verpflichtet. 12

ANDERES
DATUM: 13.07.2010
NATHALIE GIGER

Dans le canton de Genève, cinq mouvements de grève ont été recensés au cours de
l’année 2013. Le 10 avril, une quinzaine d’employés de l’hôtel Capitole ont cessé leur
travail durant 24 heures. Les salariés se trouvaient sous la menace d’un licenciement à
l’approche de travaux de rénovation et de la reprise probable de l’établissement par le
groupe français Accor. Selon la presse locale, cette grève a constitué une première
dans l’hôtellerie genevoise. 13

ANDERES
DATUM: 10.04.2013
LAURENT BERNHARD

Sous l’impulsion du syndicat SIT, une quinzaine d’employés de l’association Partage, qui
occupe des chômeurs en fin de droit dans le cadre des emplois de solidarités (EdS) du
canton de Genève, s’est mise en grève le 23 août. C’est la mauvaise ambiance de travail
qui semble avoir déclenché ce conflit social. Mis à part les « salaires de misère », les
grévistes ont évoqué un manque de respect de la part de la direction. L’arrêt de travail
a surtout été suivi dans le secteur du ramassage des ordures et du compost. Le
mouvement de grève a conduit à la dénonciation des contrats de prestations de service
par les six communes genevoises clientes. Etant donné que ces dernières ont coupé
leurs subventions, Partage a procédé le 28 octobre au licenciement collectif des dix-
sept personnes en charge de ces prestations pour des motifs économiques. Malgré
cela, le bras de fer n’a pas pris fin dans l’immédiat. En effet, la grève ne s’est éteinte
qu’à son 105ème jour. 14

ANDERES
DATUM: 23.08.2013
LAURENT BERNHARD
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